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Le Bourg – SAINTE-MARIE LAUMONT
14350 Souleuvre en bocage
Tél 02 31 68 64 18
Fax 02 31 68 63 43
mairie.stemarielaumont@gmail.com
Horaires d’ouverture :

Mercredi de 14h à 16h
Samedi de 10h15 à 12h
permanences téléphoniques tous les matins sauf le mercredi 

MairieMairie

A peine les difficultés liées au coronavirus semblaient s’éloigner que des 
événements hors de notre territoire qui s’abattent sur le peuple ukrainien 
ont par ricochet des prolongements dans notre vie quotidienne. Bien 
entendu les plus à plaindre sont les habitants de l’Ukraine qui meurent 
et qui souffrent sous les bombes de l’agresseur russe aveuglé par une 
volonté de domination et de revanche envers l’occident. Quelque-soit 
nos opinions, au regard de ce qu’il se passe à côté de chez nous, soyons 
vigilants et attentifs à nos comportements, à nos modes de pensée.
Souvenons-nous de notre histoire vécue par nos aïeux il n’y a pas si 

longtemps et retenons bien que la liberté et la paix sont des biens précieux 
qu’il nous faut protéger. Nous vivons en démocratie et sachons remettre en perspective nos 
difficultés. Certes, nous en avons et je sais que plusieurs de nos concitoyens vivent des situations 
délicates. Mais il nous faudra bien nous adapter pour y faire face, l’important étant de pouvoir 
aider et accompagner ceux qui auront le plus de mal pour les traverser. 

Les collectivités locales subissent également des contre coups dans la gestion de leurs actions 
avec des augmentations substantielles du coût des matériaux et de l’énergie. A cela s’ajoute 
aussi l’application de nouvelles réglementations utiles pour améliorer notre environnement qui 
nous obligent à imaginer de nouvelles formes d’organisation. Tout cela va contribuer à tendre 
l’équilibre des budgets. 

Pour l’année 2023, deux dossiers vont avoir des applications directes auprès de notre  
population ; il s’agit d’une part de la nouvelle organisation de collecte des ordures ménagères sur 
tout le territoire de l’Intercom de la Vire au Noireau et d’autre part de la mise en place du nouvel 
adressage sur toute la commune de Souleuvre.

Mais de tout cela nous aurons l’occasion d’en reparler. 

Restons optimistes, soyons solidaires et gardons l’espoir pour un meilleur avenir.

Je vous souhaite une bonne lecture du bulletin et je vous renouvelle tous nos meilleurs vœux de 
santé et d’espoir pour vous et votre famille. 

Marc GUILLAUMIN 
Maire délégué
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03 janvier - Kenza SONNET
16 janvier - Manon PITREY DUPONT 
03 mars-  Géna SGARBAN 
03 mars - Lara RUAUT
03 mars  – Lyna RUAUT
13 mai - Samuel MOISSERON
05 juillet - Manon LEBAILLY
27 juillet - Naël LACHAUSSEE
01 décembre Rose MAROT-DECAEN

16 avril – Mickaël FEUGèRES et Aurélie PÉRONNE
11 juin – Julien DUVAL et Stéphanie DESAINTJEORS
24 septembre – Jean-Baptiste RUAUT et Clarisse ANNE

06 février – Jacques GAUTIER
23 février–  Henri TOUYON
04 mai – Michel BOURGEOIS
30 juillet – Bernard BESNIER
08 décembre – Jacqueline SAVARY née CAMBERNON

LLa mérule s’attaque a mérule s’attaque 
à l’égliseà l’église

La mérule détectée sur le parquet à 
l’extrémité d’un banc dans la chapelle 
nord de l’église a déclenché un programme 
d’urgence sanitaire. Le diagnostic a 
confirmé la présence du champignon sous 
le plancher et les lambris avec un risque 
potentiel d’extension sous les pavés. 

L’entreprise France Mérule est intervenue 
à la fois pour enlever et détruire les bancs, 
parquet et lambris, puis pour desceller les pavés et les pierres tombales qui ornaient le sol jusqu’à 
proximité de l’autel. Un traitement antifongique a été appliqué par injection dans la paroi du mur 
et les pierres et pavés ont été brûlés au chalumeau. 

Nous allons maintenant procéder à un diagnostic archéologique et selon les directives du service 
régional d’archéologie, l’église étant inscrite au patrimoine, ce sera la mise en place d’une chape 
de chaux puis la pose d’un dallage. Restera enfin à déterminer si nous serons obligés de refaire 
tout à l’identique avec plancher, habillage et bancs ou si le mobilier se limitera à de simples 
chaises. 
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16 avril – Mickaël FEUGèRES et Aurélie PÉRONNE
11 juin – Julien DUVAL et Stéphanie DESAINTJEORS
24 septembre – Jean-Baptiste RUAUT et Clarisse ANNE

CLUB 
INTER AGE

Après les vacances du mois d’août, le Club a repris ses habitudes et ses activités le 
mardi après-midi tous les quinze jours.

Les 60 adhérents que compte le club ont participé aux différentes manifestations 
qui ont été organisées, à savoir :
• Un voyage (au Marais de la Brière) le mercredi 8 juin 2022
• Une matinée tripes le dimanche 2 octobre 2022
• Un loto le dimanche 16 octobre 2022
• Un marché de Noël le dimanche 27 novembre 2022
• Un repas de Noël le dimanche 11 décembre 2022

Comme nous le précisions auparavant, nos activités sont nombreuses et nous sommes ouverts à toutes les 
propositions que vous pourriez nous soumettre et ainsi nous rejoindre.

Après la trêve de fin d’année, nous nous sommes retrouvés le mardi 10 janvier 2023 à l’occasion de 
l’Assemblée Générale de l’association. Nous avons partagé la galette des rois. Retenez qu’une matinée tripes 
est prévue le dimanche 12 mars 2023 et qu’un voyage sera organisé au mois de juin 2023. Dans l’attente 
nous vous souhaitons une bonne fin d’année à toutes et à tous. 
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Dégustation de cidre proposée par la "Farandole 
des Laumontais" au marché de Noël après la 
pilaison de pommes sur place. 

Visite du père Noël au marché

Voyage au marias de la Brière
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Créée le 18 novembre 2019 à Sainte Marie Laumont, l’association a pour but 
d’organiser la création de chars, danses et déguisements afin de participer aux 
différents évènements de notre région autour du thème du carnaval.

Nous sommes aidés par de nombreux bénévoles Laumontais et de communes 
voisines qui partagent la même passion. Bien sûr, le comité des fêtes et le club 
Inter-Age ne sont jamais loin pour nous donner un coup de main ! « Un grand merci 
à tous »

Depuis notre participation au Carnaval de 2016 à la Graverie, nous avons ressenti le grand intérêt que les 
gens portaient à notre projet, ce qui nous a incités à poursuivre l’aventure.

La création de chars et de déguisements nécessite un investissement matériel et financier important. Outre 
la subvention de Souleuvre en bocage, du comité Carnaval et des dons des particuliers, nous organisons 
une dégustation de produits issus de l’élevage en partenariat avec IDELE (institut de l’élevage de Villers 
bocage). Pour chaque participant l’association reçoit 10 € .Cette année celle-ci nous a permis d’acquérir un 
plateau 4 roues pour notre futur char.

Notre but est avant tout de s’amuser, alors rendez vous pour le prochain Carnaval en 2024 !

Le bureau actuel est présidé par Dominique 
DENIS, accompagné de son vice-président 
Sylvain MENARD, de sa trésorière Sonia 
MARIE , de son trésorier adjoint Roland 
LETISSIER et de sa secrétaire Sandrine 
SAMSON.

Dégustation de produits en partenariat avec l’IDELE
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COMITE 
DES 

FETES 

Le comité des fêtes de Sainte Marie Laumont a tenu sa dernière assemblée générale le 
vendredi 25 mars 2022, nous remercions toutes les personnes qui se sont déplacées 
et tout particulièrement Jennifer, Noémie, Sandra, Nicolas et Yves qui ont accepté 
de nous rejoindre dans l’association. 
Avec cette nouvelle équipe, deux manifestations ont été programmées :
- Le rallye pédestre le dimanche 12 juin 2022 et le méchoui le jeudi 14 juillet 2022. 

Le rallye pédestre s’est déroulé comme prévu et c’est par un temps très agréable que 
120 randonneurs ont pris le départ, de la salle des fêtes de Guilberville, questionnaires et 
photos en mains, pour un circuit de 13 kms qui allait les emmener jusqu’à Montbertrand. Malgré une 
interruption de deux ans, le comité est très heureux d’avoir retrouvé autant de marcheurs et nous les 
remercions vivement pour leur participation. 

Le méchoui, quant à lui,  a dû être annulé en raison de la hausse excessive du prix de la viande annoncée 
par notre fournisseur. 

Depuis peu, c’est avec plaisir que nous avons accueilli un nouveau membre. En effet, Julien, résidant au 
champ fleuri a souhaité intégrer l’équipe, nous le remercions et lui souhaitons la bienvenue. 

Voici le calendrier des manifestations prévues par le nouveau bureau :

• Samedi 3 décembre 2022 – Concours de belote avec soupe à l’oignon offerte
• Samedi 7 janvier 2023 – Concours de belote avec une part de galette des rois offerte
• Dimanche 5 février 2023 – loto
• Samedi 22 avril 2023 – Soirée comité 
• Dimanche 11 juin 2023 – Rallye pédestre
• Dimanche 25 juin 2023 – Journée pêche
• Vendredi 14 juillet 2023 – Méchoui et fête champêtre

Un grand MERCI aux nouveaux membres ! En espérant vous retrouver lors 
de nos activités, toute l’équipe vous souhaite une très belle année 2023. 

1ère rangée : Noémie, Christine, Chantal, Marie-Noëlle et Jennifer
2ème rangée : Alain, Bruno, Serge, Julien, Yves, Daniel, Nicolas et Gilles

Absents sur la photo Etienne, Sandra et Janine. 



L’APE s’est réunie en assemblée générale le mardi 4 octobre 2022.
L’année scolaire 2021/2022 a encore été marquée par le contexte sanitaire. L’APE n’a 
donc pas pu mener ses actions habituelles, notamment la soirée des écoles.

Toutefois, nous avons pu mener 3 actions :
- La vente de chocolats en partenariat avec Les Chevaliers d’Argouges de Moyon,
- La vente de sapins, en partenariat avec Dans mon Jardin à La Graverie
- La Kermesse le 3 juillet 2022.
Grâce aux fonds récoltés, nous avons pu soutenir les projets de l’équipe enseignante 
à hauteur de 3000€ ainsi que l’achat d’un baby-foot qui est utilisé lors des temps 
périscolaires. Avant les vacances scolaires de décembre 2021, nous avons également 
offert à chaque enfant un livre.

L’association regroupe une quinzaine de membres 
et nous espérons que de nouveaux membres 
viendront grossir les rangs au cours de l’année.
Le bureau est actuellement composé de :
• Estelle MARUT, Présidente,
• Amélie GILLETTE, Vice Présidente,
• Laëtitia LEPROVOST, Trésorière,
• Dominique SAVEY, Secrétaire,
• Sabrina LEGRAND, Secrétaire Adjointe

Pour cette nouvelle année scolaire, nous avons organisé plusieurs actions comme la vente de chocolats 
et la vente de sapins de Noël. Différents projets sont en cours de développement tel que : la vente de 
pizzas et bières de commerçants/producteurs locaux, d’objets personnalisés par les enfants et nous 
envisageons de clore l’année par une Kermesse. Les projets étant en cours de développement, nous 
vous tiendrons informés tout au long de l’année via les cahiers de liaison des enfants ainsi que sur la 
page Facebook de l’association « APE école La Graverie »

Un grand merci aux enseignants, aux familles pour leur participation toujours active aux manifestations 
et un grand merci à chacun des membres de l’association pour leur implication et leur motivation.

Nous remercions également les municipalités et associations des communes de la Graverie, d’Etouvy, 
du Reculey et de Sainte Marie Laumont pour leur soutien logistique.
Pour plus d’informations, vous pouvez nous contacter via la page Facebook «APE école La Graverie» 
ou par les membres de l’association.

34



E
C

O
L

E
  L

A
  F

O
N

T
A

IN
E

 A
U

 B
E

Y

Le 1er Septembre 2022, 214 élèves ont pris le 
chemin de l’école après des vacances reposantes.
Une légère diminution d’effectifs est à constater.
La répartition est la suivante :

• La Graverie :102 élèves
• Ste Marie Laumont : 60 élèves
• Le Reculey : 20 élèves
• Etouvy : 14 élèves
• Hors communes : 18 élèves

Les prévisions pour la rentrée 2023 est à ce jour 
de 205 élèves.

Pas de nouveau protocole sanitaire : les 
élèves ont cours en présentiel tout en limitant 
la circulation du virus au sein des écoles, 
sans limitation obligatoire de brassage ni 
de restriction pour les activités physiques et 
sportives. Aucune limitation n’est prévue pour 
la restauration scolaire.
A la rentrée, les élèves ont intégré la salle 
Marcel Danjou pour la restauration. Les 
travaux du nouvel espace de restauration ont 
débuté courant juillet 2022.

RAPPEL :
Enseignement : 
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi 8h45/12h et 13h45/16h30
Les enfants sont accueillis 10 minutes avant la rentrée soit 8h35 et 13h35
Année 2022/2023
Garderie : Ouverte de 7h30 à 8h35 et de 16h30 à 18h30
Coût : 0.80 € par tranche de demi-heure.
Cantine : Tarif Élèves : 3.90 € - Tarif Adultes : 5.20 €

Sorties scolaires
Les plus jeunes enfants de l’école maternelle sont allés visiter la caserne des pompiers de Vire pendant 
que les plus grands de la maternelle allaient se promener au musée de la poterie à Ger.
Certains élèves de l’élémentaire ont assisté au pressage des pommes pour faire du cidre, pendant que 
d’autres se déplaçaient à Rennes pour visiter l’espace des sciences.
Tous les enfants sont allés au cinéma à Vire pour Noël et les maternelles ont assisté à un spectacle de 
Noël offert par la commune de Souleuvre en Bocage.
Aux beaux jours, les maternelles ont passé une agréable journée sur les Iles Chausey, alors que 
certains élèves d’élémentaire partaient à la découverte du Mont Saint Michel. Les plus grands partaient 
se promener à la colline aux oiseaux et visiter le Mémorial de Caen.
D’autres élémentaires ont passé deux jours au bord du lac de la Dathée, dans des tipis, à faire toutes 
sortes d’activités de nature.
La fin de l’année a été marquée par la présentation d’un spectacle sur les pirates, des chants et des 
danses lors de la kermesse organisée par l’APE avec tous les enfants du groupe scolaire La Fontaine 
au Bey.
Tout ce programme a pu être organisé grâce à l’aide financière de la commune, de l’association des 
parents d’élèves et de la coopérative de l’école.
       L’équipe enseignante

EcoleEcole
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Photos Evènements 

Photos prises lors du repas des aînés du dimanche 
27 mars 2022, servi par des jeunes de la commune 
et agrémenté avec le passage au milieu du repas du 
tour cycliste de Normandie

Organisée avec les membres de l’A.T.V.S. 
(Association Touristique des Vallées de la 
Vire et de la Souleuvre), le dimanche 13 
novembre 2022, la randonnée sur Sainte 
Marie Laumont a rencontré un franc 
succès. 

116 randonneurs ont parcouru une marche 
d’environ 10 kms dans la vallée de la Vire et 
le bois de « Grosmonts ». 

Au retour et à la grande satisfaction de tout 
le monde, ils ont dégusté les très bonnes 
châtaignes achetées chez un commerçant 
de Campeaux accompagnées d’une bolée 
de cidre. 


